
19741-1 

19745-1 

19750-1 

19750-2 

19750-3 

19750-4 

19755-1 

19800-1 

19802-1 

19810-1 

15 p.c. 
(En fr. ) 

10 p.c. 

121/2 P.C. 

121/2 P.C. 

121/2 p.c. 

121/2 p.c. 

171/2 p.c. 
15 p.c. 
(En fr.) 

15 p.c. 

15 p.c. 

15 p.c. 

2.5 p.c. 

En fr. • 

9.2 P.C.  

6.5 p.c. 
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LISTE V — (CANADA) 

Numéro 

du tarif 

Toux de base 

(Toux 
appliqué) 

Taux de 

consolidation 
Désignation des produits 

Papier où la fibre de banane domine en poids, en rouleaux, devant servir à la 
fabrication de rouleaux de tissu de nettoyage pour machines à reproduire 
électrostatiques à couleurs toniques sèches   

Papier filtre devant servir à la fabrication de sacs d'aspirateurs 	  

Papiers d'impression, couchés ou non, pesant plus de 18 livres la rame de 
432,000 pouces carrés, n.d. 	  

Papiers d'impression, couchés ou non, en rouleaux ou en feuilles rectangulaires 
de dimensions non inférieures à 22 po x 17 po, pesant plus de 18 livres la 
rame de 432,000 pouces carrés   

Papier d'impression spécial, ne contenant pas plus de 50 p.c. en poids de 
pulpe de fibres chimiques,non coupé en fonction de dimensions ou de 
formes précises: 

Couché ou imprégné 	  

Non couché ni imprégné 

Papier ou carton dur, décoré ou non, d'une espèce non faite au Canada, 
devant servir exclusivement à la fabrication de marchandises désignées 
dans les positions 93901 à 93905  

Papier réglé, à bordure et couché, papiers en boîtes, blocs-notes non imprimés, 
objets en papier mâché, n.d. 	  

Pots ou boîtes en pâte de bois ou en carton bois, devant servir à cultiver des 
plantes aux fins de repiquage ou à protéger des plantes pendant leur 
croissance   

Papier à cigarettes, gommé, en rouleaux 	  

2 p.c. 

6.5 p.c. 

8 p.c. 

En fr. 
En fr. 

6.5 p.c. 

9.2 p.c. 


